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ARRETE.

Le MintsTRE DE 1’INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

BIVISION
e Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments imtoriqneq;
I
IRV : : 5. Vula loi du g décembre 190b concernant la séparation des Eglise
o de I'Etat;

MONUMENTS HISTORIQUES

—_— : Valadoi-du—d fenvier—ga ; >Directeur

Antiquités et objets d'art.

Sur la proposmon du Seus-Seccétaire d’Ital des Beaux-Arts,

e La Commission des Monuments historiques entendue,

HAUTE-GARONNE ARRETE :

Art. 1. — Les 0})jets mobiliers ou immeubles par destination cr-apris

BASTIDE-CLERMONT (La) = L'Adoration des Bergers, 1l'Ascension, deux toiles,

EGLISE

AMP_LIATION

=1 M/DS “x‘)
adressée le. ... 1 1R 2

a M.M. PInsp” G* des M. H. (A etOA)
'Insp G s - MLH. (8 d’Arch®)
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» V'Insp” cdas A. et O.A.

désignés sont classés parmi les monuments historiques :

paf Despax (1710-1773)

» 1o Comscrvatear 6ép™ des A. et 0.4,

»  Thrchitecte ¢a Chef des ML

» » Ord™ des M.H.
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& Art. 2. — Le présent arrété sera noufie au Préfet el au Maire, qui

seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris,le 43 FEv 1922

RBour le Ministre de I'Instruction publique
et des Beaux-Arts,
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Signé: Léon BERARD



